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les actes et à signer tout document jugés nécessaires ou
utiles pour parfaire ces conventions de prêt et ces actes
d’hypothèque mobilière, les billets, l’octroi en garantie
des subventions de même que l’exécution des engage-
ments du gouvernement résultant de ces conventions ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture
et des Communications, après s’être assurée que la Société
de la Place des Arts de Montréal n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, soit autorisée à verser à la Société de la Place
des Arts de Montréal les sommes requises pour suppléer
à leur inexécution ;

QUE le présent décret remplace les décrets n° 1163-99
du 13 octobre 1999, n° 1126-2002 du 25 septembre
2002, n° 113-2002 du 13 février 2002 et n° 695-2004 du
30 juin 2004, sans pour autant affecter la validité des
emprunts conclus sous leur autorité avant la date du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 1123-2004, 2 décembre 2004
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans un service public

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 1 et 3 de la Loi sur
le développement et l’organisation municipale de la région
de la Baie James (L.R.Q., c. D-8.2), la Société de déve-
loppement de la Baie James est une compagnie à fonds
social qui jouit des droits et privilèges d’un mandataire
de l’État et qu’elle constitue un service public au sens du
paragraphe 8° de l’article 111.0.16 du Code du travail ;

ATTENDU QU’une grève dans ce service public pour-
rait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la
sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le service public et l’association accréditée men-
tionnés à l’annexe du décret maintiennent des services
essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par
l’association mentionnée en annexe, soit soumise à la
même obligation ;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris ;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

Société de développement Union des routiers, brasseries,
de la Baie James liqueurs douces et ouvriers de

diverses industries, local 1999
(Teamsters)
AQ-2000-1781
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Gouvernement du Québec

Décret 1124-2004, 2 décembre 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de certains
commissaires de la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE l’article 394 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q.,
c. A-3.001) prévoit notamment que le mandat d’un com-
missaire de la Commission des lésions professionnelles
est renouvelé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la repré-
senter ;

HEBERTSY
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ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de cette commission ;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi énonce que le
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique pour
tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il est,
pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement
(L.R.Q., c. R-12.1) énonce que le régime de retraite du
personnel d’encadrement s’applique à un membre à temps
plein d’un organisme créé en vertu d’une loi du Québec
si ce membre en fait la demande et si le gouvernement
adopte un décret à cet effet ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des Emplois
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité composé de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de certains commissaires de la Commission ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du
Travail ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
certains commissaires de la Commission des lésions
professionnelles ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le mandat des personnes suivantes comme com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 6 mars 2005,
au même salaire annuel :

Mesdames :

— Diane Besse ;
— Thérèse Demers ;
— Louise Desbois ;
— Monique Lamarre ;
— Marie Langlois ;
— Lucie Nadeau ;
— Sophie Sénéchal ;

Messieurs :

— Raymond Arseneau ;
— Robert Deraiche ;
— Jean-François Martel ;
— Delton Sams ;
— Maurice Sauvé ;

QUE le mandat de madame Manon Gauthier comme
commissaire de la Commission des lésions profession-
nelles soit renouvelé pour cinq ans à compter du 13 mars
2005, au même salaire annuel ;

QUE ces personnes bénéficient des conditions de travail
prévues au Règlement sur la rémunération et les autres
conditions de travail des commissaires de la Commis-
sion des lésions professionnelles édicté par le décret
numéro 726-98 du 27 mai 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE ces personnes, à l’exception de mesdames Manon
Gauthier et Sophie Sénéchal ainsi que monsieur Robert
Deraiche, continuent de participer au Régime de retraite
du personnel d’encadrement (RRPE) ;

QUE madame Sophie Sénéchal et monsieur Robert
Deraiche participent au Régime de retraite du personnel
d’encadrement (RRPE) à compter des présentes ;

QUE madame Manon Gauthier ne participe pas au
Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE)
mais qu’en lieu de sa participation à ce régime de retraite,
elle reçoive une somme équivalente, soit 6,7 % de son
salaire annuel pour la durée du présent mandat et que ce
montant soit versé à des périodes et selon des modalités
à déterminer avec elle ;

QUE, le cas échéant, ces personnes soient en congé
sans solde total du ministère du Travail, au même classe-
ment.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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